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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ventes au deballage
Question écrite n° 42589

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce et de l'artisanat sur les dispositions de l'article 27 de la loi no 96-603 relative au developpement et a
la promotion du commerce et de l'artisanat. Cet article concerne les ventes au deballage et precise que « sont
considerees comme ventes au deballage les ventes de marchandises effectuees dans des locaux ou sur des
emplacements non destines a la vente au public de ces marchandises, ainsi qu'a partir de vehicules
specialement amenages a cet effet ». L'alinea II (3/) precise que ces dispositions ne sont pas applicables aux
professionnels « qui justifient d'une permission de voirie ou d'un permis de stationnement pour les ventes
realisees sur la voie publique lorsque la surface de vente n'est pas superieure a 300 metres carres ». Dans la
mesure ou il est fait etat de la notion de « vehicules specialement amenages » a l'alinea I, il conviendrait de
savoir quels sont les types de vehicules qui sont vises dans la definition de la vente au deballage, et, par rapport
a l'alinea II, si les vehicules peuvent beneficier d'une permission de voirie ou d'un permis de stationnement pour
des ventes realisees sur la voie publique. Il convient egalement de preciser quelle est l'autorite competente qui
delivre ces permis. Il lui demande de bien vouloir apporter les precisions necessaires sur ces dispositions
prevues par la loi.

Texte de la réponse

L'article 27 de la loi relative au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat du 5 juillet 1996
qualifie de ventes au deballage toutes les ventes de marchandises effectuees dans des locaux ou sur des
emplacements non-destines a la vente au public de ces marchandises, ainsi qu'a partir de vehicules
specialement amenages a cet effet. Ces ventes sont autorisees par le prefet si l'ensemble des surface de vente
utilisees par le demandeur en un meme lieu, y compris l'extension de surface consacree a l'operation de vente
au deballage, est superieur a 300 metres carres, et par le maire de la commune dans le cas contraire. L'alinea 3
du meme article precise que les dispositions relatives aux ventes au deballage ne sont pas applicables aux
professionnels qui justifient d'une permission de voirie ou d'un permis de stationnement pour les ventes
realisees sur la voie publique, lorsque la surface de vente n'est pas superieure a 300 metres carres. Par
consequent, les ventes effectuees a partir de vehicules specialement amenages a cet effet realisees par un
professionnel et sur la voie publique, lorsque la surface de vente n'est pas superieure a 300 metres carres,
peuvent faire l'objet d'un permis de stationnement au lieu et place d'une autorisation de vente au deballage. Ce
permis est delivre par l'autorite chargee de la police de la circulation sur la dependance domaniale de la
personne publique consideree, c'est-a-dire, selon le cas, par le maire dans les conditions prevues a l'article L.
2213-1 du code general des collectivites territoriales, ou par le president du conseil general dans les conditions
prevues par l'article L. 3221-4 du meme code, ou encore par le prefet. Quant a la notion de « vehicule
specialement amenage », elle recouvre les vehicules assurant le transport de marchandises qui, par leur
amenagement, en permettent la presentation en vue de la vente au public.
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